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16 - Le réservoir devra être équipé, dans le plus court 

délai possible et dans tous les cas avant le 1er Janvier 1980,d'un : 

dispositif de contrôle de remplissage qui devra interrompre automa- 

tiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal. 

d'utilisation sera atteint. 

Ce dispositif devra être conforme à la norme NF M &@8-502, 

Limiteur de remplissage pour réservoirs enterrés de stockage de 

liquides inflammables. 

16 - Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité 

de l'orifice devra être mentionnée, de façon apparente, la pression 

maximale de service du limiteur de remplissage. 

17 = IL est interdit de faire subir au limiteur de 

remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la pression 

de service. 

18 = Si le réservoir est abandonné, il devra être vidé 

et neutralisé (remplissage de sable, de béton maigre...) ou être 

retiré du 801 après dégasagee 

Cuvettes de rétention 

19 « À chaque réservoir ou à chaque groupe de réservoirs 

sera associée une cuvette de rétention dont la capacité utile sera 

au moins égale à celle du réservoir contenu lorsque la cuvette ne - 

contiendra qu'un seul réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont groupés dans une même cuvette, 

la capacité utile de celle-ci sera au moins égale à La plus grande 

des deux valeurs ci-après : 

… 100 Ÿ de 1a capacité du plus grand réservoir, 

…._ 50 Ÿ de la capacité globale des réservoirs contenus. 

20 - Le sol des cuvettes sera imperméable et incombustible. 

La hauteur minimale des parois sera de un mètre par rapport 

à l'intérieur ; ces parois seront également imperméables et incombus- 

tibles et suffisamment résistantes pour supporter la poussée des hy- 

drocarbures éventuellement répandus. 

La résistance des parois sera si nécessaire renforcée 

par des levées de terre. 

21°- Les cuvettes seront munies de dispositifs permettant 

l'évacuation des eaux pluviales. Ces dispositifs normalement fermés 

doivent être non combustibles, étanches aux hydrocarbures en position 

fermée et commandés de l'extérieur de la cuvette. 

Exploitation 

22 « Un dispositif convenable devra permettre de se rendre 

compte du niveau du liquide dans le réservoir, toutefois, les tubes 

de niveau en verre, directement en charges sur le réservoir, sont 

interdits. | 

Le jaugeage direct par règle graduée est autorisée, sauf 

au moment du rempliseage ; le bouchon du trou de jaugsage sera hermé= 

tiquement fermé en dehors de l'opération de jaugenge.
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Rejet des eaux 

45 - Les eaux résiduaires seront évacuées conformément 

aux prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce en date 

du 6 Juin 195% (Journal Officiel du 20 Juin 1953) relative à l'éva- 
cuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres | 

ou incommodes. ‘ |: 

TI ést interdit d'écouler des liquides inflammables à 

l'égout. Le branchement de l'établissement à l'égout devra être muni 

d'un dispositif séparateur susceptible de retenir toute fraction 

de Liquide inflammable, non misciblé à l'eau, qui serait accidentel 

lement entraînée par les enux. Cet appareil sera fréquemment visité ; 

il sera toujours entretenu en bon état de fonctionnement et débarrassé 

aussi souvent qu'il sera nécessaire des liquides inflammables retenus. 

Le dispositif séparateur sera muni d'un regard permettant de vérifier 

facilement son efficacité. 

Protection contre l'Incendie — 
  

44 » Des moyens de secours contre l'incendie en rapport 

avec l'importance du dépôt et des installations de la chaufferie 

seront installés et maintenus en bon état de fonctionnement. Sans 

préjudice des indications du Service départemental d'Incendie et 

de Secours, ces moyens comprendront notamment :   
- des caisses de sable maintenu à l'état meuble et des 

pelles de projection ; : 

… dem extincteurs portatifs homologués NF MIH 55 B, au | 

nombre de 6 au moins, placés en différents endroits judicieusement 
whoisis et facilement accessibles :; 

…- 2 extincteurs de 50 ke sur roues pour feux d'hydrocar- 

bures « 

45 » I1 est interdit de faire du feu dans le dépôt et d'y 
apporter des flammes. Üette interdiction sera affichée en caractères 

très apparents à L'entrée et près des stockages,. 

46 — Aucun dépôt de matières combustibles, en dehors 
d'huiles de graissage, ne sera constitué sur l'aire du dépôt. 

Article d,.=« La présente autorisation cessera de porter 

effet si l'établissement n'a pas é6t6 mis en activité, ou pour les 

parties du dépôt non réalisées dans un délai de deux ans à compter 

de dla date du présent arrêté préfectoral, ou encore si l'exploitation 

venait à être interrompue pendant deux années consécutives. 

Article 5. Tout transfert de l'établissement sur un 
autre emplacement, toute modification notable dans l'état des lieux 

non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra 

faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation, 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, 

le successeur devra en faire déclaration au lPréfet dans le mois 

gauivant la prise de poñsession. 
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